
202 1  DDCT  8  Adoption  de  la  nouvelle  char te  du  Budget  participat if

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ; 

Vu  la  chart e  des  arrondisse m e n t s  adoptée  lors  du  Conseil  de  Paris  de
novembr e  2010  ;

 Vu  la  char te  du  Budge t  par ticipa tif  adoptée  à  l’unanimité  lors  du  Conseil
de  Paris  de  novembr e  2014  ; 

Vu  la  chart e  parisienne  de  la  par ticipat ion  citoyenne  adoptée  lors  du
Conseil  de  Paris  de  décemb r e  2017  ;

Vu  l’avis  de  la  Commission  Parisienne  du  Débat  Public  en  date  du  10
octobre  2018  ;

 Vu  la  délibéra t ion  citoyenne  adoptée  lors  du  Conseil  de  Paris  d’octobre
2019  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                           par  lequel  la
Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba tion  l’adoption  de  la  nouvelle  char t e
du  Budget  par ticipa tif  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Considéra n t  que  le  Budget  par ticipat if  est  un  disposi tif  évolutif  const rui t
en  concer t a t ion  avec  les  élus  d’arrondis se m e n t ,  les  agents  de  la  Ville  de
Paris  et  les  Parisiens  eux- mêmes  ; 



Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Anouch  Toranian,  au  nom  de  la
7ème  commission,  

Délibère  :
Article  1  : La  char te  du  budge t  par ticipat if  de  la  Ville  de  Paris,  annexée  à
la  présen t e  délibéra t ion,  est  adoptée .


